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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 379, après le mot : 

« postes », 

insérer les mots : 

« au sein des armées, directions et services du ministère des armées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est important de préciser que ces 400 nouveaux postes ne bénéficieront pas qu’à la DGA.


